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1. Introduction 
 
La présente note de travail fournit des informations à jour sur l’état des moyens de 
communication sol/sol entre les centre ATS de Brazzaville et Kinshasa. 
 
 
2. Discussion 
 
Support de communication ATS/DS 
 
 
Entre les centres de Brazzaville et Kinshasa, il existe deux faisceaux hertziens (FH) servant de 
support pour les communications ATS/DS : 
 

- Un FH analogique (IRT 1500) reliant les aéroports de Brazzaville/Maya-Maya et 
Kinshasa / N’djili. Ce FH permet d’assurer l’ensemble des  communications sol/sol 
entre  ces deux aéroports. Ce FH opérationnel est dans un état de vétusté avancé. 

 
- Un FH numérique reliant le CCR de Brazzaville situé à l’aéroport de 

Brazzaville/Maya-Maya avec le CCR de  Kinshasa situé à plus de 20 Km de l’aéroport 
de Kinshasa. Ce FH est en panne depuis plus d’un an. 

 
 
Coordination de trafic entre les CCR de Brazzaville et Kinshasa 
 
Du fait de la panne prolongée du FH reliant les CCR de Brazzaville et Kinshasa, la 
coordination de trafic entre ces deux centres s’effectue par l’intermédiaire de la TWR ou de 
l’Approche de Kinshasa. Cette situation engendre une charge de travail supplémentaire au 
niveau des contrôleurs aériens de la TWR et l’Approche de Kinshasa. 
Des cas d’oubli de relais de coordination ou de coordinations tardives sont déjà survenus 
engendrant un risque élevé d’AIRPROX. 

La présente note de travail fait l’état des moyens de communication ATS/DS 
entre les centre ATS de Brazzaville et Kinshasa 
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3. Conclusion 
 
La réunion est invitée à : 
 

a) prendre en compte la présente note de travail ; 
b) recommander la mise en œuvre diligente d’une liaison ATS/DS basées sur un support 

satellitaire entre les CCR de Brazzaville et Kinshasa. 
 

…FIN… 


